
Chère consœur, cher confrère, 

 

Vous envisagez d’accueillir en stage d’observation (3ème année) l’un de nos étudiants ? 

Vous trouverez ici un guide rapide afin de vous présenter les objectifs et l’organisation du stage.  

 

 

Nous restons bien évidemment à votre disposition pour toute information complémentaire. 

 

POUR TOUTES QUESTIONS RELATIVES À CE STAGE, VOUS POUVEZ NOUS CONTACTER : 

- 04 73 17 73 34 

 UFR Odontologie  

 Département UIPS 

 2 rue de Braga 

 63100 CLERMONT-FERRAND 

- par @ : Nelly.GARNIER@uca.fr / uips.odontologie@uca.f 

 

Avec mes sentiments confraternels. 

 

 

Dr Garnier Nelly, responsable du stage actif.  

Mehay Sabrina, et Pinel Martin responsables administratifs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A. Particularité du stage 

Le stage est une période d’observation, l’étudiant en 3ème année n’a pas encore intégré le cursus 

« pratique » et possède peu de vocabulaire « professionnel » odontologique. Il n’a jamais pris en 

charge un patient en clinique. 

Le principal objectif est la découverte du monde du travail libéral.  

Ce stage fait le lien entre la carrière qu’il a choisi et la réalité de la vie d’un cabinet libéral.  

 

B. Quels sont les objectifs, votre rôle ? 

 
1.  Permettre au stagiaire d’observer et de comprendre les rôles de chaque membre de votre 

cabinet, interagir avec votre personnel si vous en avez, rencontrer le prothésiste… 

2.  Amener l’étudiant à prendre conscience de la vie d’un cabinet libéral, les avantages, les 

inconvénients, 

3.  Lui permettre de découvrir les différentes casquettes du dentiste/chef d’entreprise, 

appréhender les coûts d’un cabinet (il ne vous est pas demandé de donner des chiffres mais 

un ordre d’idée afin de toucher la réalité de la gestion comptable du cabinet)  

4. Présenter le matériel d’un cabinet, les différents soins réalisés et appréhender la notion de 

santé bucco-dentaire 

5. Aider aux taches administratives si vous l’autorisez.  

Echangez est  important  : l’étudiant aura besoin d’un accompagnement pour comprendre l’aspect 

technique et le vocabulaire lié aux soins.  

LE STAGE ACTIF EN PRATIQUE : quelques recommandations 

Le but du stage est l’observation : Attention il n’est pas possible pour l’étudiant de travailler en 

bouche.  

1.  Le maître de stage, doit être présent, et le stagiaire aussi.  

Vous vous engagez à accueillir votre stagiaire 4 jours min par semaine, 35H MAXIMUM pendant 15J : 

Il faut nous signaler toute période d'absence Et nous prévenir en cas d’absence ou retards de 

l’étudiant.  

2. Ce stage est doublement évalué : par le stagiaire ET par vous-même. 

Votre évaluation est indispensable à la validation de ce stage et donc à la validation de votre 

stagiaire. Et de nous permettre aussi de faire évoluer cet outil pédagogique en fonction de 

vos attentes.  

 

En conclusion voici la liste des documents que vous devrez compléter à l’UIPS au terme du stage : 

en ligne  

- L’évaluation du stage   

- L’évaluation du stagiaire  

 


